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TEXTE DU PROJET DE REVISION
L article 47 de la Constitution sc lira comme suit:

. Art. 47.- Le Grand-Duc adresse & la Chambre les projets de loi qu’il veut soumettre & son adoption.

Le droit de soumettre des propositions de loi a la Chumbre appartient @ chucun de ses membres.”
prop iy
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EXPOSE DES MOTIFS

A Uarticle 47 il y a lieu de modifier le premier alinéa en &liminant le terme ,.proposition.

En effet, en matizre de procédure 1égislative le terme ..projet de loi** se rapporte aux initiatives du
Gouvernement tandis que le terme ,,proposition de loi” est utilisé pour les initiatives parlementaires.

A D'alinéa 2 il convient d’adopter un texte correspondant anx usages en la mati&re, pour préciscr que
le député a le droit de soumettre des propositions de loi & la Chambre.
Le Président de la Commission,
Georges MARGUE
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